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Décision Générale colonial

Décision n° 83  du 3 février 1942
n° 83

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

3 février 1942

Numéro JO

n° 543 du 28/02/1942
Date  du numéro

28 février 1942

T E X T E  I N T É G R A L

Le brigadier Maurer, actuellement à la dis position de l’Administration civile, est remis à la disposition du général commandant 

supérieur. M. Raymond est engagé à titre d’essai, au salaire journalier de 45 francs et mis à la disposition du commandant de 

cercle de Djibouti (Ravitaillement général).
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